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ORGANISATION, MOYENS DE 
PROTECTION & TRACABILITE IV



REGLEMENTATION

• Décret no 2011-45 du 11 janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare

• Arrêté du 30 octobre 2012 relatif aux travaux subaquatiques effectués en milieu hyperbare (mention A)

• Annexes de l’arrêté du 30 octobre 2012 relatif aux travaux subaquatiques effectués en milieu hyperbare (mention A)

• Arrêté du 30 octobre 2012 définissant les procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du travail pour les interventions en milieu

hyperbare exécutées avec immersion dans le cadre de la mention B « techniques, sciences et autres interventions »

• Arrêté du 28 décembre 2015 abrogeant diverses dispositions relatives à la surveillance médicale renforcée des travailleurs

• Arrêté du 12 décembre 2016 définissant les modalités de formation à la sécurité des travailleurs exposés au risque hyperbare

• Arrêté du 21 décembre 2016 définissant les procédures d’interventions hyperbares exécutées avec immersion et les formations des travailleurs

relevant de la mention B « secours et sécurité » option police nationale

• Arrêté du 15 juin 2017 modifiant l’arrêté du 6 mai 2000 fixant les conditions d’aptitude médicale des sapeurs-pompiers professionnels et

volontaires et les conditions d’exercice de la médecine professionnelle et préventive au sein des services départementaux d’incendie et de secours

• Arrêté du 29 septembre 2017 relatif à la certification d’entreprises réalisant des travaux hyperbares

• Arrêté du 14 mai 2019 relatif aux travaux hyperbares effectués en milieu subaquatique (mention A), abrogeant l’arrêté du 30 octobre 2012 relatif

aux travaux subaquatiques effectués en milieu hyperbare

• Arrêté du 14 mai 2019 définissant les procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du travail pour les interventions en milieu

hyperbare exécutées avec immersion dans le cadre de la mention B « techniques, sciences, pêche, aquaculture, médias et autres

interventions » (qui abroge l’arrêté du 30 octobre 2012 définissant les procédures d’accès, de séjour, de sortie et d’organisation du travail pour

les interventions en milieu hyperbare exécutées avec immersion dans le cadre de la mention B « techniques, sciences et autres interventions »)

• Décret n° 2020-1531 du 7 décembre 2020 modifiant les dispositions relatives à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare

• Arrêté du 30 juin 2022 modifiant l’arrêté du 11 juin 2020 relatif aux modalités de formation des travailleurs exposés au risque hyperbare relevant de

la mention B « archéologie sous-marine et subaquatique » avec ou sans l’option « travaux à des fins archéologiques »

• https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/qr_risques_hyperbare_30102020.pdf



MANUEL DE SECURITE HYPERBARE
1. Organisation de la prévention

2. Equipements à utiliser et leur vérification

3. Règles de sécurité et méthodes d’intervention et d’exécution
des travaux

4. Procédures d’alerte et d’urgence, les moyens de secours
extérieurs à mobiliser ainsi que les moyens de recompression
disponibles et leur localisation.

• La composition des équipes.

• Les gaz ou mélanges gazeux respiratoires.

• Les appareils respiratoires & les équipements.

• Les procédures et moyens de compression et de décompression.

• Les durées d’intervention ou d’exécution des travaux.

• Les méthodes d’intervention et d’exécution de travaux ainsi que

les procédures de secours et la conduite à tenir devant les

accidents liés à l’exposition au risque hyperbare.

• Les prescriptions d’utilisation applicables aux enceintes

pressurisées habitées, notamment aux caissons de

recompression, aux systèmes de plongées à saturation, aux

caissons hyperbares thérapeutiques, aux tourelles de plongées,

aux bulles de plongées et aux caissons hyperbares des

tunneliers.
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FONCTIONS, COMPETENCES & ROLES RESPECTIFS
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METHODE D’INTERVENTION
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TRACABILITE
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APTITUDE MEDICALE V
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• Méthodologie SFMT (adaptation HAS)

• Groupe de travail (coordinateur : JL Méliet) : 

– Conseil scientifique de MEDSUBHYP

– Experts 

 Document de base

• Groupe de lecture (39 réponses sur 64 sollicités)

• médecins du travail

• universitaires

• professionnels : employeurs – employés 

 Corrections

https://www.medsubhyp.com
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« Passer  d’une  approche  systématique  

à  une approche individualisée pour le poste de travail »



AUTO QUESTIONNAIRE
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NEUROLOGIE & PSYCHIATRIE
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OPHTALMOLOGIE



INAPTITUDE A DISCUTER SI :

• Moniteurs

- Vision binoculaire avec correction < 5/10 

- Acuité d’un œil < 1/10, acuité avec 
correction de l’autre œil < 6/10

• Patho. vasculaire de la rétine, choroïde, papille 
susceptibles de saigner

• Prothèse ou implant creux

• Kératocône > stade 2

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/e/e9/Keratoconus_eye.jpg
http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/e/e9/Keratoconus_eye.jpg


Les délais après toute chirurgie ophtalmologique

Chirurgie du segment antérieur
L'autorisation de la plongée sera fonction de la cicatrisation de l'oeil et c'est l'ophtalmologiste qui donnera le feu vert 

au patient.

Les dates ci-dessous sont donc indicatives. (Professeur François Malecaze, CHU-Rangueil Toulouse France)

Après une PKR (PhotoKératectomie Réfractive, opération de myopie ) : délai minimum d'un mois

Après un Lasik (opération pour la myopie) : délai minimum d'un mois

Après une phacoémulsification (opération de la cataracte) : délai minimum de deux mois

Après une trabéculectomie (opération du glaucome) : délai minimum de deux mois

Après une greffe de cornée : délai minimum de huit mois

Chirurgie du segment postérieur
Les opérations rétiniennes ou vitréo-rétiniennes s'accompagnent parfois de mise en place dans l'oeil, de gaz. Il est 

donc impératif de ne pas plonger tant qu'il y a de gaz dans l'oeil. Il est tout aussi interdit de se rendre en altitude 

ou de prendre l'avion.

C'est toujours la décision de l'ophtalmologiste qui est importante pour la reprise de la plongée sous-marine.

La dates ci-dessous est donc indicative. (Professeur Jean-François Korobelnik, Service d'Ophtalmologie -Centre 

Jean Abadie Bordeaux France) 

Après une chirurgie vitréo-rétinienne (pour décollement de rétine par exemple) : délai minimum de deux mois.

Le Syndicat National des Ophtalmologistes de France

http://www.snof.org/chirurgie/excimer.html
http://www.snof.org/chirurgie/lasik.html
http://www.snof.org/chirurgie/cataracte.html
http://www.snof.org/chirurgie/glaucome.html
http://www.snof.org/chirurgie/keratoplastie.html


OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE
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STOMATO
STOMATOLOGIE





PNEUMOLOGIE

















Atcd d’ADD cérébral sans FOP…





95% des BT
sur poumon sain

67% en formation

(Remontée sans embout – RSE)
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ADAPTATION CARDIO-PULM. A L’EFFORT



VO2  max .     ou à défaut       SaO2 d’effort



COVID

http://phymarex.com/publication-phymarex-exemple/







L’ECG est anormal dans plus de 80 % des cas des pathologies cardiologiques familiales avec   
risque arythmogène, ce qui lui confère une très bonne valeur prédictive négative

CARDIOLOGIE



55





CARDIOPATHIE CONGENITALE





TDR & TDC
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Les principaux facteurs de risque (HAS 2005) sont :
• Age et sexe : H > 50 ans, F > 60 ans.
• Hérédité (ATCD : H < 55 ans, F < 65 ans)
• Tabac actuel ou stop < 3 ans.
• Cholestérol : LDL > 1,60 g/l, HDL < 0,4 g/l.
• Diabète
• HTA

On trouve également :
• le surpoids (IMC > 30 kg/m²)
• l’obésité (PA 94 cm H, 80 cm F)
• la sédentarité (pas d’activité physique régulière)
• la consommation excessive d’alcool (> 3-2 verres /j)
• l’hypertrophie ventriculaire gauche
• la microalbuminurie (> 30 mg/j).

Haut risque cardiologique si :
• un ATCD de maladie coronaire ou vasculaire
• ou un diabète de type 2 avec une atteinte rénale
• ou au moins deux facteurs de risque CV

CORONAROPATHIE
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HTA & VALVULOPATHIE
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SHUNT DG



ADD 

CEREBRAL

ET/OU

VESTIBULAIRE

ADD 

MEDULLAIRE

CHOKES
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< 20 m. …
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Effort à glotte fermée 
en pleine décompression
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RHUMATOLOGIE

La radiographie standard manque de sensibilité !!!





1 M 1 A

APHM©







GASTRO ENTEROLOGIE



HEMATOLOGIE

ALLERGIE = Ø CI







NEPHROLOGIQUE



BIOLOGIE



OBSTETRIQUE

http://www.ephphata.net/images/femme-enceinte.jpg
http://www.ephphata.net/images/femme-enceinte.jpg


JEUNES TRAVAILLEURS



AGE > 60 ANS
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VISITE PERIODIQUE



www.interieur.gouv.fr/.../REAC_Interv_milieu_aquatique_hyperbare.pdf
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300 cc / heure immergée
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MALADIE PROFESSIONNELLE



108

VISITE DE REPRISE



A TITRE INDICATIF

IT 7 j
• ADD Cutané
• OBT < stade III

IT 1 à 3 mois
• BT grave 
• OPI
• OAM : > 6 semaines
• Chokes, malaise : 1 à 6 mois

IT 3 à 6 mois
• ADD Neurologique
• ADD Vestibulaire

INAPTE DEF : séquelles invalidantes
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ET L’APNEE



QUELQUES CONSEILS AVANT L’APNEE

- Etre en bonne forme physique et psychique
- Eviter de plonger dans un contexte d’infection
- Ne pas faire d’apnée dans les 6 à 12 h qui suivent une plongée en SCUBA
- Ne pas plonger en bouteille dans les 12 h qui suivent des apnées à plus de 20 m
- Planification (montre & profondimètre ou ordinateur)
- Favoriser l’échauffement et la progressivité
- Eviter le « no warm up » 
- Eviter les apnées profondes à faible volume pulmonaire
- Eviter l’hyperventilation (4 mvts ventilatoires amples max. en 15 s.)
- Maitriser la manœuvre de la carpe
- Ne pas banaliser les contractions diaphragmatiques sur le fond
- Eviter les exercices à haute intensité lors de la remontée
- Limiter la durée à 90 secondes (surtout si profondeur > 10 m)
- Ne pas banaliser une samba 
- Avoir des temps de récupération en surface
- S’hydrater à raison de 300 cc par heure d’immersion
- Ne pas prendre d’aspirine en post – immersion

Mais surtout !!!





• 11.000 séances/an

• 100 accidents de plongée/an

• 500 visites médicales/an pour les plongeurs

• 250 visites médicales/an pour les IMH

– 0,3% Avis d’inaptitude définitive

– 1% Avis d’inaptitude temporaire

– 1,2% Avis d’aptitude avec restriction

– 97,5% Avis d’aptitude



http://phymarex.com/

http://phymarex.com/
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SAPEURS POMPIERS
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Le médecin du travail est juge des modalités de la SIR en tenant compte des RBP 

et en respectant une périodicité biennale maximale

• ATCD personnels (auto-questionnaire, carnet de santé, traitement…)
‐ Facteurs de risque cardiovasculaires et ATCD familiaux (mort subite)

‐ Activité sportive (pratique et incident)

‐ Intervention en milieu hyperbare (pratique et incident)

• Examen Général 
– Neurologique (coordination, équilibre, ROT, RP) et Psychologique

– ORL (acuité auditive, otoscopie avec Valsalva, Romberg, Fukuda, Nystagmus, sinus)

– Ophtalmologique (Acuité visuelle) et Stomatologique (Etat bucco dentaire) 

– Cardio-Vasculaire (TA, FC, pouls périph., auscultation)

– Pneumologique (auscultation)

– Digestif

– Rhumatologique (épaule, hanche, genoux)

• Information : hygiène de vie…


